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Femmes étrangères et précarité
juridique
Date : 16 janvier 2025

Lieu : Amphithéâtre Huvelin (Campus
des Quais)

Horaire de début : 13h45

Horaire de fin : 18h

14h00 | Mot d’accueil
Caroline Chamard-Heim, Professeure de droit public à l’Université Jean Moulin Lyon III, directrice du
Master Droit Public Fondamental et Constance Ruedin, Co-présidente de l’Association Droit Public
Fondamental

Propos introductifs

14h20 | Les migrations internationales des femmes. Histoire des droits et
protections pour les femmes étrangères

Linda Guerry, Historienne associée au LARHRA-UMR 5190, fellow de l’Institut Convergences Migrations,
affiliée au Centre de recherches Sociologiques sur le Droit et les Institutions Pénales

L'existence de dispositifs juridiques applicables aux femmes étrangères ?

14h40 | Les autorisations d’entrée et de séjour fondées sur les violences de genre
Elsa Bourdier, Doctorante en droit public à l’Université Paris Nanterre

15h00 | Les femmes afghanes, la reconnaissance d'un certain groupe social
Marie-Laure Basilien-Gainche, Professeure de droit public à l’Université Jean Moulin Lyon III

Les insuffisances des dispositifs juridiques applicables aux femmes
étrangères

16h05 | Des contraintes procédurales spécifiques aux femmes demandeuses
d’asile

Pierre-François Laval, Professeur de droit public à l’Université Jean Moulin Lyon III et ancien Assesseur à
la Cour nationale du droit d’asile

16h25 | L’accès à des conditions de vie dignes : des garanties juridiques
suffisantes pour les femmes étrangères ?

Souleima Yamani et Pierre Saint-Amans, Membres de la Cimade

16h45 | Protéger les femmes étrangères en expulsant du territoire les conjoints
violents ?

Serge Slama, Professeur de droit public à l’Université Grenoble Alpes affilié à l’Institut Convergences et
Migrations

Questions et pause

Propos conclusifs

Questions et clôture des travaux

13h45 | Accueil

17h05 | 
Danièle Lochak, Professeure émérite de droit public à l’Université Paris Nanterre

15h20 | La demande d'asile dite « familiale » : la protection des filles et de leurs
mères face aux risques d'excision

Judith Coronel-Kissous, Avocate au barreau de Paris


